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Le directeur général 1 

Maisons-Alfort, le 21 mars 2019 2 

 3 

 4 

AVIS 5 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 6 

de l’environnement et du travail 7 

 8 

relatif à « une demande d’avis lié à un projet d’arrêté relatif à l’information préalable devant 9 
être délivrée aux acquéreurs de végétaux susceptibles de porter atteinte à la santé 10 

humaine » 11 

 12 

 13 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 14 

L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 15 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 16 

Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 17 
végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 18 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 19 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 20 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  21 

Ses avis sont publiés sur son site internet. 22 

 23 

L’Anses a été saisie le 13 juillet 2018 par la Direction générale de la santé pour la réalisation de 24 
l’expertise suivante : demande d’avis lié à un projet d’arrêté relatif à l’information préalable devant 25 
être délivrée aux acquéreurs de végétaux susceptibles de porter atteinte à la santé humaine. 26 

 27 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 28 

La présente saisine fait suite à une saisine de l’Anses, par la Direction générale de la santé (DGS) 29 
le 08 juillet 2016, et différentes étapes de concertation détaillées ci-après, visant à proposer une liste 30 
de végétaux à risque de toxicité pour la santé humaine et les informations devant être délivrées aux 31 
acquéreurs, dans le cadre de l’élaboration du projet d’arrêté relatif à l’information préalable devant 32 
être délivrée aux acquéreurs de végétaux susceptibles de porter atteinte à la santé humaine, pris 33 
en application de l’article L. 1338-3 du code de la santé publique. 34 

Sont exclus du projet d’arrêté le matériel forestier de reproduction, les végétaux vendus en vue de 35 
leur consommation, les fleurs coupées, les branches avec feuillage, les arbres coupés avec 36 
feuillage, les cultures de tissus végétaux et les mélanges de semences pour gazon.  37 

http://www.anses.fr/
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En 2016, en l’absence de groupe de travail existant à l’Anses dont le mandat permettait de répondre 38 
aux questions posées par la saisine1, et dans le cadre de sa mission de coordination de la 39 
toxicovigilance2, l’Anses a sollicité des toxicologues du réseau des centres antipoison ayant des 40 
compétences en toxicologue clinique et en botanique. 41 

Pour établir une proposition de liste, les experts se sont basés sur la liste des végétaux pour lesquels 42 
les CAP ont recueilli des signalements (exposition ou intoxication) dans le système d’information 43 
des CAP (SICAP) de 1999 à 2015, ainsi que sur leur connaissance des plantes à potentiel toxique, 44 
même en l’absence de cas enregistrés dans le SICAP.  45 

Les catégories de plantes à potentiel toxique, devant être soumises à l’étiquetage, ont été 46 
déterminées en fonction de leur type de toxicité et voies d’exposition. 47 

La liste des arbres et herbacées possédant un pollen allergisant a également été considérée par les 48 
experts des CAP comme devant être soumis à un étiquetage obligatoire. Cette liste ayant par ailleurs 49 
été établie par un autre réseau d’experts, le Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA), 50 
les experts des CAP ne l’ont pas analysée. 51 

Pour chacune des plantes figurant dans la liste proposée par les experts des CAP, une cotation du 52 
niveau de toxicité en 3 niveaux a été établie (pour suivre une échelle comparable à celle adoptée 53 
par le RNSA) :  54 

- Niveau 1 : niveau de toxicité faible ou négligeable 55 

- Niveau 2 : niveau de toxicité modérée 56 

- Niveau 3 : niveau de toxicité fort 57 

Les experts des CAP ont retenu les végétaux cotés de niveau 3 pour produire une première liste 58 
des végétaux à inscrire dans le projet d’arrêté.  59 

Suite à la réponse de l’Anses le 12 juillet 2016 (courrier référencé : 2016-SA-0156) à la saisine de 60 
la DGS, la DGS a organisé une réunion d’échange le 03 août 2016, permettant d’affiner la liste des 61 
végétaux proposés. 62 

Dans un courrier du 28 octobre 2016, l’Anses a complété sa réponse à la saisine en proposant des 63 
informations à mentionner sur les étiquettes des végétaux susceptibles de porter atteinte à la santé 64 
humaine qui seront visés par l’arrêté. 65 

Dans son courrier du 28 octobre 2016, l’Anses a également précisé que les listes de végétaux 66 
proposées dans le projet d’arrêté ne concernaient que les végétaux poussant en métropole. 67 
L’élaboration d’une liste d’arbres pouvant être commercialisés en Outre-mer nécessiterait de mener 68 
des travaux complémentaires spécifiques, la publication d’un autre arrêté pour l’Outre-mer. 69 

Le projet d’arrêté pour la métropole a fait l’objet d’une concertation au premier trimestre 2017 avec 70 
les ministères chargés de la consommation (DGCCRF) et de l’agriculture (DGPEEE), co-signataires, 71 
puis au troisième trimestre 2017, une phase de consultation du Haut Conseil de Santé Publique 72 
(HCSP) et le Conseil National de la Consommation (CNC) a eu lieu telle que prévue par l’article L. 73 
1338-3 du CSP. 74 

A l’issue de la consultation du CNC, une phase complémentaire de concertation avec les 75 
organisations professionnelles du végétal (producteurs, distributeurs et vendeurs) et notamment 76 
VAL’HOR (interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage) a été engagée, 77 
sous la coordination de FranceAgrimer en février et mars 2018. Les organisations professionnelles 78 
ont proposé des modifications de la liste des végétaux et des informations à fournir au moment de 79 

                                            
1 Le GT Vigilance des toxines naturelles de l’Anses, dont le mandat permet de répondre aux questions posées dans la 

saisine, a été créé le 04 juillet 2018. 
2 Article L. 1340-3 du CSP ; décret n° 2016-1744 du 15 décembre 2016 relatif au transfert de la toxicovigilance à l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail. 
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leur acquisition, portant sur : les lupins, le thuya, la primevère obconique, le psoralier, la berce 80 
laineuse, l’alocasia, le philodendron, le fatsia, le dieffenbachia, et les euphorbes (annexes 2 et 3).  81 

 82 

Au final, la DGS sollicite l’avis de l’Anses sur les listes des végétaux établies dans le projet d’arrêté 83 
figurant en annexe 4 : 84 

1/ Végétaux pouvant être toxiques par ingestion  85 

2/ Végétaux pouvant entraîner une allergie respiratoire par le pollen3  86 

3/ Végétaux pouvant entraîner une réaction cutanée anormale  87 

4/ Végétaux pouvant entraîner une réaction cutanée anormale en cas de contact avec la 88 
peau et d’exposition au soleil (phytophotodermatose)  89 

5/ Végétaux pouvant entraîner une irritation en cas de contact avec la peau ou les 90 
muqueuses 91 

 92 

et, pour chacune des listes, sur les informations sur les risques sanitaires associés à ces végétaux 93 
et les éventuels moyens de s’en prémunir. 94 

Enfin, la DGS sollicite plus particulièrement l’avis de l’Anses sur les modifications proposées par 95 
VAL’HOR (annexes 2 et 3). 96 

 97 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 98 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 99 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  100 

L’Anses a confié l’expertise au groupe de travail (GT) « Vigilance des Toxines naturelles », qui s’est 101 
réuni le 08 octobre 2018 et a désigné 3 rapporteurs : Gaël LE ROUX, Sylvie MICHEL et Sébastien 102 
LEFEVRE. 103 

Une réunion téléphonique complémentaire a eu lieu entre ces 3 experts le 18 octobre 2018. Le projet 104 
de réponse a ensuite été soumis à l’avis du GT. 105 

Enfin, le projet d’avis a été adressé le 21 décembre 2018 à un relecteur externe au GT pour relecture 106 
et validation : le Dr Jacques MANEL du CAP de Nancy, qui a validé le projet d’avis le 22 janvier 107 
2019 sous réserve de la prise en compte de dernières remarques.  108 

Ces remarques ont été vues en réunion de GT du 24 janvier 2019. 109 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 110 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 111 
de l’expertise. 112 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’Anses (www.anses.fr). 113 

 114 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GT VIGILANCES DES TOXINES NATURELLES 115 

Le GT a rappelé que les listes de végétaux proposées dans le projet d’arrêté ne concernaient que 116 
les végétaux commercialisés en France métropolitaine. 117 

                                            
3 Liste proposée par le Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA).       

http://www.anses.fr/
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Les experts du Groupe de travail Vigilance des Toxines naturelles ont répondu point par point aux 118 
questions posées par VAL’HOR : 119 

 120 

1. Cas des lupins 121 

Dans son argumentaire (annexe 2), VAL’HOR confirme que la présence d’alcaloïdes dans le genre 122 
Lupinus est avérée, et que l’existence de variétés douces et amères étaient connues, sans que cette 123 
distinction ne recouvre de définition taxonomique. VAL’HOR ajoute que d’après la DL50 des 124 
alcaloïdes présents dans les graines de lupins (Cubillos et al., 1999), 76 grammes d’alcaloïdes de 125 
lupins provoqueraient théoriquement le décès de 50% des cas d’une population de personnes de 126 
80kg, ce qui correspondrait à l’ingestion de 80 000 graines de lupins ornementaux (ou 20 000 127 
graines chez un enfant de 20 kg).  128 

Comme cela a été rappelé par VAL’HOR dans son document de synthèse, il existe des variétés 129 
douces et des variétés amères de lupin, selon la nature et la teneur en alcaloïdes quinolizidiniques 130 
et pipéridiniques. La dose létale de graines de lupins amers pourrait être inférieure à 10 g/kg lorsque 131 
celles-ci n’ont pas subi les étapes d’extraction des alcaloïdes (Smith, 1987 et Hatzold, 1983). La 132 
dose susceptible d’entraîner des symptômes significatifs du syndrome anticholinergique est 133 
nettement inférieure. Une fillette de 6 ans a été admise aux urgences avec tachycardie, sécheresse 134 
des muqueuses et mydriase 30 minutes après avoir ingéré seulement 10 graines de lupin (Daverio 135 
et al, 2014). Le CAP de Marseille rapporte le cas d’une femme admise pour des troubles 136 
anticholinergiques après l’ingestion de deux poignées de graines de lupin (Schmitt et al, 2019).  137 

Les variétés amères de lupin contiennent plus de 10 g/kg d’alcaloïdes (anagyrine, spartéine, 138 
lupanine, etc.). La dose létale de lupanine rapportée dans la littérature médicale est de 100 mg/kg 139 
de poids corporel, soit 10 g de graines de lupins/kg. Un cas d’intoxication a été décrit pour une dose 140 
de lupanine de l’ordre de 25 mg/kg de poids corporel (Malmgren et al., 2007).  141 

Par ailleurs, l’ingestion d’eau dans un but de « détoxification » des graines de lupin entraîne des 142 
effets anticholinergiques : l’ingestion de 100 ml d’eau par une personne de 63 ans a entraîné 143 
confusion, hallucinations visuelles, rétention d’urine et sécheresse des muqueuses, selon un cas 144 
rapporté en 2017 (Li et al., 2017) ; le même type de situation a été rapporté par le CAP de Marseille 145 
(Schmitt et al, 2019). 146 

Enfin, l’argument indiqué par VAL’HOR selon lequel la toxicité des alcaloïdes de lupin est faible 147 
s’appuie sur des données de DL50 issues d’une étude expérimentale menée sur le poulet (Cubillos 148 
et al. 1999) et dont l’extrapolation à l’homme a été réalisée sans facteur de correction interspécifique. 149 
Par exemple, la dose létale de spartéine rapportée dans la littérature serait de 30 mg/kg de poids 150 
corporel chez l’homme, quand une dose de 500 mg/kg de poids vif n’entraîne que des troubles 151 
hématologiques mineurs chez les rongeurs (Litkey et al., 2007). 152 

En conclusion, la difficulté à identifier les variétés douces des variétés amères en particulier par les 153 
acquéreurs est une justification supplémentaire de l’intérêt de fournir une information claire sur les 154 
risques qu’ils encourent en ingérant des graines de lupin. 155 

 156 

Les experts du GT Vigilances des Toxines naturelles concluent au maintien de l’inscription 157 
des lupins dans la liste des espèces pouvant être toxiques en cas d’ingestion. 158 

 159 

Bibliographie : 160 

Daverio M, Cavicchiolo ME, Grotto P, et al. Bitter lupine beans ingestion in a child: a disregarded cause of 161 
acute anticholinergic toxicity. Eur J Pediatr 2014; 173(12):1549-1551. 162 
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Hatzold T, Elmadfa I, & Gross R. Quinolizidine alkaloids in seeds of lupinus mutabilis. J Agric Food Chem 163 
1983; 31:934-938. 164 

Li K, van Wijk XMR, Hayashi S, et al. Anticholinergic toxicity associated with ingestion of water containing 165 
lupini bean extract. Clin Toxicol (Phila) 2017 166 

Litkey J, Dailey MW. Anticholinergic toxicity associated with the ingestion of lupini beans. Am J Emerg Med 167 
2007; 25(2):215-2017 168 

Malmgren L, Rosen J, Dahlman D, von Wowern F. [Leguminous plant causes poisoning with anticholinergic 169 
syndrome] (en suédois). Läkartidningen 2016; 28:113 170 

Schmitt C, Torrents R, Domange B, De Haro L, Simon N. Anticholinergic toxicity associated with lupine beans 171 
in Europe: 2 case reports. Communication acceptée au 39e congrès de l’EAPCCT, programmé du 21 172 
au 24/05/2019. 173 

Smith RA. Potential edible lupine poisonings in humans. Vet Hum Toxicol 1987; 29:444-445. 174 

 175 

2. Cas de Thuja occidentalis 176 

 177 

Les experts du GT Vigilances des Toxines naturelles rejoignent l’analyse de VAL’HOR 178 
(annexe 3) et acceptent le retrait de Thuya occidentalis de la liste des plantes des espèces 179 
pouvant être toxiques en cas d’ingestion. 180 

 181 

3. Cas de Primula obconica 182 

Dans son argumentaire, VAL’HOR indique qu’il existe sur le marché des variétés irritantes et non 183 
irritantes de primevère obconique, mais « qu’il est difficile de délimiter le périmètre des formes 184 
irritantes de celles qui ne le sont pas ».  185 

L’argumentaire avancé par VAL’HOR pour justifier le retrait de Primula obconica de la liste n’est pas 186 
recevable. Au contraire, la difficulté à délimiter morphologiquement les formes irritantes de celles 187 
qui ne le sont pas justifie que l’information soit délivrée à l’acquéreur potentiel.  188 

La primine (2-méthoxy-6-pentyl-1,4-benzoquinone) que l’on retrouve dans Primula obconica est un 189 
des sensibilisants les plus fréquemment rencontrés dans les allergies aux plantes. La dermatite aux 190 
primevères affecte préférentiellement les mains. L’allergène est souvent aéroporté et peut donc se 191 
fixer sur toutes les zones découvertes, particulièrement sur les paupières, le visage et le cou 192 
(Zachariae et al., 2007). Dans de rares cas, la primine peut aussi induire des conjonctivites et des 193 
éruptions à type d’érythème polymorphe (Lengrand et al., 2001). 194 

 195 

Les experts du GT Vigilances des Toxines naturelles concluent au maintien de Primula 196 
obconica dans la liste des végétaux pouvant entraîner des réactions cutanées anormales 197 
visée par le projet d’arrêté.   198 

 199 

Bibliographie : 200 

Bongiorni L, Prodi A, Rui F, Belloni Fortina A, Corradin MT, Larese Filon F. Primin sensitization in north-eastern 201 
Italy: a temporal trend from 1996 to 2012. Contact Dermatitis. 2015 Aug;73(2):108-12 202 

Connolly M, Mc Cune J, Dauncey E, Lovell CR. Primula obconica--is contact allergy on the decline? Contact 203 
Dermatitis. 2004 Oct;51(4):167-71 204 

Lengrand F, Tellart AS, Segard M, Dejobert Y, Thomas P. Erythema multiforme‐like eruption: an unusual 205 
presentation of primula contact allergy. Contact Dermatitis. 2001;44(1):35  206 
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Zachariae C,  Engkilde K, Johansen JD,  Menné T. Primin in the European standard patch test series for 20 207 
years. Contact Dermatitis. 2007 Jun;(56)6:344-6 208 

 209 

 210 

4. Cas des Aracées 211 

VAL’HOR indique qu’une étude (Lemoine, 2016) portant sur les cas enregistrés par les centres 212 
antipoison français de 1999 à 2016 fait mention de 474 cas d’exposition au Dieffenbachia, dont 22 213 
cas ont nécessité une prise en charge médicale et 3 cas « avec des conséquences importantes pour 214 
les personnes exposées ». VAL’HOR ajoute que les données pour l’Alocasia, le Fatsia, le 215 
Philodendron, et le Colocasia ne sont pas communiquées. 216 

Par ailleurs, VAL’HOR ajoute qu’étant données que les Aracées contiennent des oxalates de calcium 217 
susceptibles d’irriter les muqueuses, le risque principal intervient chez les jeunes enfants par 218 
ingestion pouvant entraîner des difficultés pour respirer. VAL’HOR conclut de ce fait qu’il est 219 
davantage pertinent de faire figurer les espèces d’Aracées retenues dans la liste des espèces 220 
« pouvant être toxiques en cas d’ingestion » que dans la liste de celles « pouvant entraîner une 221 
irritation en cas de contact avec la peau ou les muqueuses ».  222 

Dans une étude publiée en 2011 à partir des données des centres antipoison américains, 5 plantes 223 
de la famille des Aracées ont représenté à elles seules 30,7 % des cas d’intoxications par les 224 
plantes : Spathiphyllum, Philodendron, Dieffenbachia, Epipremnum et Caladium (Petersen, 2011).  225 

Comme l’a rappelé VAL’HOR, les Aracées contiennent des raphides d’oxalate de calcium 226 
susceptibles d’irriter les muqueuses, lors d’une exposition buccale, entraîner un œdème susceptible 227 
d’obstruer les voies respiratoires. Les conséquences potentiellement graves des expositions à ces 228 
plantes, malgré leur fréquence faible au regard du nombre de plantes commercialisé, justifient le 229 
maintien de ces espèces dans l’arrêté. 230 

La liste « pouvant être toxiques en cas d’ingestion » concerne des plantes dont la toxicité s’exprime 231 
par voie systémique, après résorption digestive et éventuellement métabolisation des molécules 232 
pharmacologiquement actives. L’effet sur la muqueuse des cristaux d’oxalate est local et se produit 233 
sans ingestion. L’inscription des espèces à oxalate dans la liste des espèces « pouvant être toxiques 234 
en cas d’ingestion » n’est donc pas justifiée. 235 

Les espèces du genre Fatsia appartiennent à la famille des Araliacées (et non des Aracées). Leur 236 
classement n’est donc pas justifié.  237 

 238 

Les experts du GT Vigilance des toxines naturelles concluent à l’inscription, dans la liste des 239 
végétaux pouvant entraîner des réactions cutanées anormales, les plantes suivantes de la 240 
famille des Aracées : Spathiphyllum, Philodendron, Dieffenbachia, Epipremnum, Caladium, 241 
Alocasia, Colocasia.  242 

 243 

Bibliographie: 244 

Lemoine, J., 2016. Analyse des cas d’exposition aux plantes ornementales à partir du système d’information 245 
des centres antipoison et de toxicovigilance français de 2011 à 2013. Thèse. Faculté de pharmacie – 246 
Université de Lorraine.  247 

Petersen DD. Common plant toxicology: a Comparison of national and Southwest Ohio data trends on plant 248 
poisonings in the 21st century. Toxicol Appl Pharmacol. 2011 Jul 15;254(2):148-53 249 

 250 

 251 
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5. Cas des espèces végétales pouvant entraîner des phytophotodermatoses 252 

Dans son argumentaire, VAL’HOR indique que les angéliques sont des plantes condimentaires, 253 
susceptibles d’être vendues en vue de leur consommation, et sont donc exclues du périmètre de 254 
l’arrêté. 255 

La berce spondyle (Heracleum sphondylium), le dictame blanc (Dictamus albus) et la rue fétide (Ruta 256 
graveolens), quant à eux, sont des plantes cultivées et proposées à la vente de manière 257 
extrêmement marginale. 258 

Enfin, la berce laineuse (Heracleum maximum) et le psoralier (Cullen corylifolium) ne sont pas 259 
commercialisés sur le territoire métropolitain. 260 

 261 

Les experts du GT Vigilance des toxines naturelles ne suivent pas les propositions de 262 
VAL’HOR concernant les angéliques, qui ne sont pas uniquement cultivées comme plantes 263 
condimentaires, mais qui peuvent aussi être cultivées comme plantes médicinales 264 
(phytothérapie).  265 

Les experts du GT Vigilance des toxines naturelles recommandent de suivre les propositions 266 
de VAL’HOR concernant Heracleum maximum et Cullen corylifolium. Il n’a été trouvé aucun 267 
revendeur les commercialisant, elles n’ont donc pas à figurer dans l’arrêté.  268 

Les experts du GT Vigilance des toxines naturelles ne suivent pas les propositions de 269 
VAL’HOR concernant la berce spondyle, le dictame blanc et la rue fétide, qui peuvent, même 270 
rarement, être commercialisées sur le territoire métropolitain. 271 

 272 

 273 

6. Cas des Euphorbes 274 

VAL’HOR indique que les informations factuelles sur les risques pour la santé humaine des 275 
espèces du genre euphorbe retenues dans la liste de l’arrêté ne sont précisées. 276 

 277 

Les données des centres antipoison français rapportent des cas de kératite ou de brûlures 278 
cutanées avec les espèces suivantes : 279 

- Euphorbia ingens 280 

- Euphorbia amygdaloides 281 

- Euphorbia esula 282 

- Euphorbia paralias  283 

- Euphorbia myrsinites 284 

- Euphorbia helioscopia.  285 

 286 

Cette liste d’espèces peut être complétée par les données de la bibliographie récente, notamment : 287 

- Euphorbia lactea (Merani et al., 2007) 288 

- Euphorbia royleana (Sofat et al., 1972) 289 

- Euphorbia tirucalli (Sood et al., 1971) 290 

- Euphorbia trigona (Basak et al., 2009) 291 
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- Euphorbia platyphyllos (Scott et al., 1996) 292 

- Euphorbia neriifolia (Basak et al., 2009) 293 

- Euphorbia milii (Basak et al., 2009) 294 

- Euphorbia terracina (Shields et al., 2018) 295 

- Euphorbia characias (Shields et al., 2018) 296 

 297 

La présence de diterpènes dans le latex des euphorbes, est la principale cause de toxicité du genre. 298 
A la connaissance du GT, la seule espèce dans laquelle ces diterpènes ne semblent pas avoir été 299 
retrouvés est Euphorbia pulcherrima (Poinsettia) qui est par ailleurs sensibilisante et a engendré des 300 
cas de dermatite (Santucci et al., 1985). Compte-tenu de l’absence de diterpènes dans le genre 301 
Euphorbia pulcherrima, les experts du GT ne maintiennent pas cette espèce dans la liste des 302 
espèces végétales pouvant entraîner une irritation des muqueuses. Cette liste pourra cependant 303 
être revue et actualisée ultérieurement. Les experts rappellent également que malgré la très grande 304 
ressemblance de certaines espèces d’euphorbes avec des cactus, il est de la responsabilité du 305 
vendeur de veiller à un étiquetage correct et sans ambiguïté de l’espèce commercialisée.  306 

 307 

Les experts du GT Vigilances des Toxines naturelles concluent au maintien du genre 308 
Euphorbia dans la liste des espèces pouvant entraîner une irritation des muqueuses, à 309 
l’exception de l’espèce Euphorbia pulcherrima qui ne figure pas dans la présente liste.  310 

 311 
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Shields MK, Andrew NH, LaHood BR, Saha N. Eye injuries following ocular exposure to euphorbia plant sap: 323 
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Sood GC, Sofat BK, Chandel RD. Injury to the eye by the sap of Euphorbia royaleana. Br J Ophthalmol 327 
1971;55:856-7 328 

 329 

7. Espèces végétales pouvant entraîner des réactions cutanéomuqueuses 330 

Les experts considèrent que l’information délivrée au public doit être la plus simple et la plus concise 331 
possible.  332 

L’état actuel des connaissances sur les mécanismes de toxicité cutanée des végétaux ne permet 333 
parfois pas de distinguer clairement une atteinte de type « irritation locale » des mécanismes 334 
toxiques ou immuno-allergiques.  335 

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Bessero%20AC%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=18454396
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Achache%20F%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=18454396
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Guex-Crosier%20Y%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=18454396
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/18454396
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/18454396
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/17592331
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/17592331
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Shields%20MK%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=28976055
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Andrew%20NH%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=28976055
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=LaHood%20BR%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=28976055
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Saha%20N%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=28976055
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/28976055
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Aussi, suite à la révision des listes d’espèces végétales, les experts du GT proposent de regrouper 336 
la liste des espèces végétales pouvant entraîner une réaction cutanée anormale d’une part 337 
(comprenant après révision la primevère obconique et le sumac vénéneux), avec celle des espèces 338 
végétales pouvant entraîner une irritation en cas de contact avec la peau ou les muqueuses d’autre 339 
part (comprenant après révision les aracées suivantes : alocasia, caladium, colocasia, 340 
dieffenbachia, pothos, philodendron, spatiphyllum ; et toutes les euphorbes, y compris le poinsettia), 341 
en une seule liste des espèces végétales pouvant entraîner des réactions cutanéo-muqueuses. 342 

Le regroupement de ces deux listes en une seule liste avait également été proposé par le HCSP 343 
dans son avis de novembre 2017, suite à la sollicitation de la DGS relative audit projet d’arrêté en 344 
septembre 2017. 345 

 346 

Au final, les experts du GT ont défini 4 listes d’espèces végétales définies comme suit (et 347 
détaillées dans l’annexe 4) : 348 

1/ Liste des espèces végétales pouvant être toxiques par ingestion 349 

2/ Liste des espèces végétales pouvant entraîner une allergie respiratoire par le pollen4 350 

3/ Liste des espèces végétales pouvant entraîner des réactions cutanéo-muqueuses  351 

4/ Liste des espèces végétales pouvant entraîner une réaction cutanée anormale en cas de 352 
contact avec la peau et d’exposition au soleil (phytophotodermatose) 353 

 354 

Conclusion sur les plantes des listes pouvant entraîner des réactions cutanées anomales et 355 
pouvant entraîner une irritation des muqueuses : 356 

Dans un souci de simplification, les experts du GT proposent de regrouper les listes 357 
d’espèces « pouvant entraîner des réactions cutanées anormales » d’une part, et « pouvant 358 
entraîner une irritation des muqueuses » d’autre part, en une seule liste d’espèces « pouvant 359 
entraîner des réactions cutanéo-muqueuses ». 360 

 361 

Mentions complémentaires sur l’étiquetage.  362 

Les mentions d’étiquetage retenues par le groupe sont indiquées en bas de chaque liste d’espèces 363 
végétales (annexe 4). 364 

 365 

 366 

 367 

 368 

369 

                                            
4 Liste proposée par le Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA).       
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 370 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail endosse 371 
les conclusions du GT Vigilance des Toxines naturelles. 372 

 373 

 374 

 375 

Dr Roger Genet 376 

  377 
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MOTS-CLES 378 

Projet ; arrêté ; plantes toxiques 379 

Project; ordinance; toxic plants list; poisonous plants 380 

 381 

ANNEXE 1 : PRESENTATION DES INTERVENANTS 382 

PREAMBULE : Les experts membres de comités d’experts spécialisés, de groupes de travail ou désignés 383 
rapporteurs sont tous nommés à titre personnel, intuitu personae, et ne représentent pas leur organisme 384 
d’appartenance.  385 

 386 

GROUPE DE TRAVAIL VIGILANCES DES TOXINES NATURELLES 387 

Président 388 

M. Luc DE HARO – Praticien hospitalier - compétences en toxicologie clinique et toxinologie 389 

Vice-Président 390 

M. Gaël LE ROUX – Pharmacien - compétences en botanique et toxicologie  391 

 392 

Membres 393 

M. Eric ABADIE – Chargé de recherche - compétences en toxicologie  394 

M. David BOELS – Praticien hospitalier - compétences en toxicologie clinique 395 

Mme Magali OLIVA-LABADIE – Praticien hospitalier - compétences en toxicologie clinique 396 

M. Jérôme LANGRAND – Praticien hospitalier - compétences en toxicologie clinique 397 

M. Sébastien LEFEVRE – Praticien hospitalier - compétences en allergologie et immunologie clinique 398 

M. Jérôme GUITTON – Professeur des universités - Praticien hospitalier - pharmaco-toxicologie 399 

Mme Sylvie MICHEL – Professeur de pharmacognosie  400 

Mme Nathalie PARET – Praticien hospitalier - compétences en toxicologie clinique 401 

 402 

RAPPORTEURS  403 

M. Gaël LE ROUX – Praticien contractuel - compétences en toxicologie et en botanique 404 

Mme Sylvie MICHEL – Professeur de pharmacognosie  405 

M. Sébastien LEFEVRE – Praticien hospitalier - compétences en allergologie et immunologie clinique 406 

 407 

RELECTEUR  408 

M. Jacques MANEL – Praticien hospitalier - compétences en toxicologie clinique 409 

 410 

PARTICIPATION ANSES 411 

Coordination scientifique 412 

Mme Sandra SINNO-TELLIER – Chargée de mission Toxicovigilance – Anses  413 

Secrétariat administratif 414 

Mme Frieda NGOUE – Anses  415 
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ANNEXE 2 : ARGUMENTAIRE DE L’INTERPROFESSION VAL’HOR  PROPOSSANT LE RETRAIT DES LUPINS 416 
DE LA LISTE DES VEGETAUX VISES PAR LE PROJET D’ARRETE – 12/02/2018 417 

 418 

 419 

 420 

 421 
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 422 

  423 



 
 
 
 
 

 
Page 14 / 28 

Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2018-SA-0167 » 

 424 
 425 
 426 

 427 

 428 
  429 
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ANNEXE 3 : NOTES DE L’INTERPROFESSION VAL’HOR SUR LE PROJET D’ARRETE RELATIF AUX 430 
VEGETAUX SUSCEPTIBLES DE PORTER ATTEINTE A LA SANTE HUMAINE – 12/03/18 431 

 432 

  433 
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 435 
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 437 
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 440 
  441 
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ANNEXE 4 : 464 

LISTE DES ESPECES VEGETALES SUSCEPTIBLES DE PORTER ATTEINTE A LA SANTE HUMAINE ET 465 
INFORMATIONS A MENTIONNER SUR LES DOCUMENTS D’ACCOMPAGNEMENT DES VEGETAUX LORS DE 466 
LEUR VENTE. 467 

LISTE PROPOSEE PAR LES EXPERTS DU GT VIGILANCES DES TOXINES NATURELLES : 468 

 469 

Sauf indication contraire, les informations s’appliquent à toutes les variétés, sous-espèces et 470 
cultivars des espèces citées. 471 

 472 

1° Liste des espèces végétales pouvant être toxiques en cas d’ingestion  473 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Aconitum L., 1753 Aconit, Casque de Jupiter 

Aethusa cynapium L., 1753 Petite ciguë 

Atropa belladonna L., 1753 Belladone 

Brugmansia sp. Brugmansia 

Cicuta virosa L., 1753 Ciguë aquatique 

Colchicum autumnale L., 1753 Colchique 

Conium maculatum L., 1753 Grande ciguë 

Daphne laureola L., 1753 Daphné, Lauréole 

Daphne mezereum L., 1753 Daphné, Bois gentil 

Datura stramonium L., 1753 Datura stramoine 

Datura wrightii R. 1859 Datura wrightii 

Delphinium L., 1753 Dauphinelle, Pied d'Alouette 

Digitalis purpurea L., 1753 Digitale pourpre 

Gloriosa superba L., 1753 Lis glorieux 

Nerium oleander L., 1753 Laurier-rose 

Lupinus L.  Lupin 

Ricinus communis L., 1753 Ricin 

Taxus baccata L., 1753 If 

Thevetia peruviana (Pers.) K. Schum., 1895 Thévétia du Pérou 

 
Informations prévues à l’article 2 

Informations sur les risques : 
Toxique en cas d’ingestion. 
 
Information sur les moyens de s’en prémunir : 
Éloigner des enfants. 
En cas d’ingestion, appeler un centre antipoison ou le 15 ou le 112. 
 
Informations facultatives supplémentaires : 
Conserver l’étiquette ou une photographie du végétal pour faciliter son identification. 
 

 474 
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2° Liste des espèces végétales pouvant entraîner une allergie respiratoire par le pollen 475 

 476 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Alnus incana (L.) Moench, 1794 Aulne blanc 

Alnus glutinosa (L.) Gartn., 1790  Aulne glutineux 

Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. Presl & C. 
Presl, 1819 

Fromental élevé 

Artemisia annua L. 1753 Armoise annuelle 

Artemisia vulgaris L., 1753  Armoise commune 

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux, Bouleau blanc 

Betula pubescens Erh., 1790 Bouleau pubescent 

Broussonetia papyrifera (L.) L'Hér. ex Vent., 1799 Mûrier à papier 

Carpinus betulus L., 1753 Charme 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier commun 

Corylus colurna L., 1753 Noisetier de Byzance 

Cryptomeria japonica (Thunb. ex L. f.) D. Don, 1839 Cèdre du Japon 

Cupressus sempervirens L., 1753 Cyprès commun 

Cupressus arizonica Greene, 1882 Cyprès d’Arizona 

Deschampsia cespitosa (L.) P. Beauv., 1812 Canche cespiteuse 

Festuca / Lolium / Schedonorus Fétuque 

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 Frêne à feuilles étroites, Frêne oxyphylle 

Fraxinus excelsior L., 1753  Frêne commun, Frêne élevé 

Fraxinus ornus L., 1753 Frêne à fleurs, Orne 

Juniperus oxycedrus L., 1753 Genévrier cade 

Olea europea L., 1753 Olivier 

Parietaria L., 1753 Pariétaire 

Phalaris arundinacea L., 1753 Baldingère faux-roseau 

 
Informations prévues à l’article 2 

Informations sur les risques : 
Peut provoquer une allergie respiratoire par le pollen. 
 
Informations sur les moyens de s’en prémunir : 
Éviter l’exposition des personnes allergiques. 
 

 477 

 478 

 479 

 480 

 481 

 482 
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3° Liste des espèces végétales pouvant entraîner des réactions cutanéomuqueuses 483 

 484 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Alocasia sp. Alocasia, Oreille d'éléphant 

Caladium sp. Caladium 

Colocasia sp. Colocasia 

Dieffenbachia sp. Dieffenbachia, Canne de Madère 

Epipremnum sp. Pothos 

Euphorbia sp. (sauf Euphorbia pulcherrima) Euphorbe (sauf Poinsettia, Etoile de Noël) 

Philodendron sp. Philodendron 

Primula obconica Hance, 1880 Primevère obconique 

Spatiphyllum sp. Spatiphyllum 

Toxicodendron radicans (L.) Kuntze, 1891 Sumac vénéneux 

 
Informations prévues à l’article 2 

Informations sur les risques : 
Peut provoquer une réaction cutanée anormale, une atteinte des yeux ou des difficultés à respirer en 
cas d’ingestion. 

 
Informations sur les moyens de s’en prémunir : 
Éloigner des enfants. 
Éviter tout contact avec la peau.  
En cas de contact avec la peau ou la muqueuse buccale ou oculaire, rincer à l’eau les zones exposées 
et laver les vêtements ayant été en contact. 
En cas d’apparition d’une réaction cutanée anormale, consulter un centre antipoison ou un médecin. 
En cas de difficulté pour respirer, appeler le 15 ou le 112 sans délai. 
 
Informations facultatives supplémentaires : 
Conserver l’étiquette ou une photographie du végétal pour faciliter son identification. 
 

 485 

 486 

 487 

 488 

 489 

 490 

 491 

 492 

 493 

 494 

 495 

 496 
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4° Liste des espèces végétales pouvant entraîner une réaction cutanée anormale en cas de contact 497 
avec la peau et d’exposition au soleil (phytophotodermatose) 498 
 499 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Angelica archangelica L., 1753 Angélique vraie, Archangélique 

Angelica sylvestris L., 1753 Angélique des bois, Angélique sauvage 

Dictamnus albus L., 1753 Dictame blanc, Fraxinelle, Fraxinelle blanche 

Heracleum sphondylium L., 1753 Berce spondyle 

Levisticum officinale W.D.J. Koch, 1824 Ache des montagnes, Livèche 

Ruta graveolens L., 1753  Rue fétide, Rue des jardins 

 
Informations prévues à l’article 2 

Informations sur les risques : 
Peut provoquer une réaction cutanée anormale en cas de contact cutané suivi d’une exposition au soleil. 
 
Informations sur les moyens de s’en prémunir : 
Éviter de s’exposer au soleil après avoir manipulé ce végétal. 
En cas de contact, rincer à l’eau les zones exposées et laver les vêtements ayant été en contact. 
En cas d’apparition d’une réaction cutanée anormale, consulter un centre antipoison ou un médecin. 
 
Informations facultatives supplémentaires : 
Conserver l’étiquette ou une photographie du végétal pour faciliter l’identification. 
 

 500 

 501 


